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Prestation compensatrice

Par 1941monique, le 01/01/2022 à 16:29

Bonjour,nous avions monsieur 4000€ madame 1500€ mensuel.Monsalaire payait la maison et
investissement et la scolarite.celui de madame la nourriture.apres 25 ans de mariage elle de
mande 93000€ de PC,et j ai 56 ans avec 2000 € de côté,comment contre un tel choix?

Par Zénas Nomikos, le 01/01/2022 à 17:19

Bonjour,

la prestation compensatoire permet à l'ex conjoint ayant moins de ressources d'avoir le même
train de vie que pendant le mariage.

La PC se verse soit en capital soit sous forme de rente mensuelle.

Quel est le calcul par lequel votre ex arrive à la somme de 93 000€ de capital?

Quels sont les critères pour choisir l'assiette du calcul?
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